
 

Adhérer à l'association Val‐3D 
 
Le contexte 
Le monde est en pleine mutation. Si la prise en compte de l'environnement est indispensable pour 
préserver  la  nature,  c'est  aussi  un  moteur  d'innovations  pour  que  nos  entreprises  restent 
compétitives. D'autre part,  le Val de Durance,  inscrit dans  la Vallée des Energies Nouvelles, est 
appelé à un essor important. De grands projets sont en cours de réalisation ou envisagés.  
En  tant  que  particuliers  ou  professionnels,  nous  sommes  sollicités  de 
toutes parts et il est parfois bien difficile de s'y retrouver tant l'offre est 
riche et les messages complexes.  
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L'association  vous aide à décrypter  ces  informations et à élaborer des 
stratégies efficaces et gagnantes. 
 
 
Concrètement, si j'adhère, j'ai droit à quoi ? 
‐ Libre accès à la bibliothèque (au siège de l'association) 
‐ Possibilité d'assister gratuitement aux conférences 
‐ Tarif préférentiel pour les formations avec des experts 
‐ Réception du journal "le kiosque" 
 
 
Et plus encore 
L'association a  constitué une  commission des entreprises novatrices en développement durable 
notamment  en  éco‐construction.  Elle  permet  de  favoriser  les  échanges  entre  professionnels  et 
avec  les  particuliers.  De  plus,  l'ensemble  des  adhérents  se  verront  offrir  un  annuaire  des 
entreprises membres de Val‐3D.  
Enfin,  l'association organise  le Salon Habitat Eau Energie H2E®, 1er salon de  l'économie verte en 
Pays d'Aix et Région PACA, passerelle entre le monde de l'entreprise et les particuliers, vitrine des 
savoirs faires et de l'innovation. 
 
 

Retrouvez toute l'actualité sur www.val‐3d.com 
Pour nous écrire contact@val‐3d.com

 
 
 

Pertuis : Zone Saint Martin 139 rue Philippe de Girard (84120) [siège] 
Meyrargues : 43 Cours des Alpes (13650) 
Venelles : B.I.E.N. ‐ Place des Logis (13770) 

mailto:contact@val-3d.com


 
 
"Plus qu'un objectif, c'est une exigence.  
Contribuer au respect de l'environnement et œuvrer au développement économique sont à considérer 
conjointement pour trouver des solutions durables pour le bien-être de chacun. 
De même, la valorisation de notre patrimoine, légué par nos anciens, est indissociable de la construction 
de l'avenir, édifice que nous laisserons à nos enfants et aux générations futures." 
Guy Willermoz – Président de Val de Durance Développement Durable 
 

 à titre individuel (10€) 
 à titre collectif (50€) 

 

NOM1 : .................................................... 
Prénom : ................................................. 
Téléphone : ............................................. 
Portable : ................................................ 
Email : ..................................................... 
 

Titre : ..................................................  
N° SIRET : ..........................................  
Code NAF : .........................................  
Activité : ..............................................  
Date de création : ...............................  
Fax : ...................................................  

Adresse : ........................................................................................................................... 
Code postal : ..................................................................................................................... 
Ville : .................................................................................................................................. 
Site web : .......................................................................................................................... 
1 Pour une adhésion à titre collectif, nom du représentant 

 
Je reconnais avoir pris connaissance des statuts (Texte disponible sur 
http://www.val-3d.com/). 

A ..........................................  le ..................  Signature : 

Chèque à l'ordre de Val-3D à envoyer au 139 rue Ph de Girard 84120 Pertuis 
 
 
Note d'information 
Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l'objet 
d'un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l'association. En 
application de l'article 34 de la loi du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un droit 
d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez 
exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, 
veuillez vous adresser au secrétariat de l'association. 
 Le président 

http://www.val-3d.com/

